
Votre liste de contrôle
Assurez-vous que votre CELI porte fruit.

Avez-vous versé votre cotisation maximale en 2009 ?
Vous pouvez cotiser jusqu’à 5 000 $ en 2009.

Êtes-vous prêt à cotiser pour l’année 2010 ?
Vous pouvez cotiser 5 000 $ en 2010, plus vos droits de cotisation 
inutilisés et redéposer vos retraits de 2009.

Les placements contenus dans votre CELI sont-ils ceux qui répondent 
le mieux à vos objectifs ?
Un CELI peut contenir différents types de placements (par exemple : 
argent, CPG, fonds d’investissement, obligations, actions, etc.).

Savez-vous comment intégrer votre CELI à votre 
planification financière ?
Votre CELI peut rehausser votre stratégie globale de planification 
financière et vous aider à atteindre
vos objectifs à court et à long terme.

Quelques points à garder en tête pour tirer le maximum de votre CELI.

Oui Non

Si vous avez répondu « non » à l’une de ces questions, parlez à un professionnel en placement de 
BMO. Vous pourrez explorer toutes les options qui s’offrent à vous afin de réduire vos impôts — 
selon vos besoins et vos objectifs.
 
Parlez à un professionnel en placement dès aujourd’hui. Composez le 1-800-665-7700 ou 
passez à votre succursale.
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